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Résumé  
L’objectif de cette communication est de restituer les résultats d’une étude portant sur l’inventaire des normes et 

standards environnementaux juridiquement applicables en Afrique Centrale. En effet, ces derniers constituent la 

base juridique sur laquelle devraient s’appuyer les constats de conformité ou non-conformité environnementale 

faits dans le cadre des évaluations environnementales. C’est ainsi que la présente étude menée dans le cadre du 

Programme d’Appui aux Associations Nationales pour l’Évaluation environnementale en Afrique Centrale 

(PAANEÉAC), qui bénéficie de l’appui technique de la Commission néerlandaise pour l’évaluation environnementale 

(CNEE), entend faire l’état des lieux par rapport au niveau de développement du jeu de normes et standards 

environnementaux. Cela dans les sept pays-membre du Secrétariat pour l’Évaluation Environnementale en Afrique 

Centrale (SEEAC) en vue d’orienter les appuis à donner aux agences environnementales des pays et des organismes 

d’intégration régionale spécialisés. Les pays concernés par cette étude sont : le Burundi, le Cameroun, le Congo, le 

Gabon,  la République Démocratique du Congo, la République Centrafricaine et le Rwanda.  La méthodologie à 

suivre consiste en : i)  l’inventaire sur la base d’une fiche d’enquête de l’utilisation des normes et standards et leur 

statut légal à faire remplir par les associations environnementales des pays participants; ii) le dépouillement et 

l’exploitation des résultats notamment en ce qui concerne la comparaison des normes et standards que les pays 

appliquent avec les normes et standards du « Pollution Prevention and Abatement Handbook » de la Société 

Financière Internationale et iii) la formulation d’une mouture de politique d’appui aux agences environnementales 

des pays et structures d’intégration régionale pertinentes. Cette étude devrait contribuer à renforcer le caractère 

effectif du système d’évaluation environnementale en Afrique centrale. 
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